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OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ

PUBLIC DURÉE

PRÉ- REQUIS COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 

PROGRAMME DE FORMATION
Organisme de Formation

Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.
 
Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative.
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.
Pour les formations en INTRA, en situation de travail: accompagnement sur CCAG ou étude d’un projet rentré par l’agence.



CDF FORMATIONS — PROGRAMME DE FORMATION  +33 (0) 1 47 06 85 31 — @ info@formations-cdf.fr 

Organisme de Formation


	Objectifs: Connaître les exigences de la réglementation relative aux risques et à l’interdiction amiante lors de la gestion d’un chantier.�Mettre en place les bonnes méthodes pour accompagner le Maître d’ouvrage face aux risques Amiante
	Objectifs 1: Architectes, Chefs de projets, Ingénieurs, Entreprises du Bâtiment, AMO, SPS , économiste de la construction, Programmiste, Maitrise d’œuvre, expertise
	Objectifs 3: Formation en présentiel: 2 jour(s) soit  16  heure(s)Formation préconisée pour un groupe de 3 à 8 stagiaires maximumFormation en distanciel: 16  heure(s) estimée(s).Animée en ligne et en direct pour un groupe de 5 stagiaires maximum
	Objectifs 2: Aucun
	Objectifs 4: Ingénieurs en Bâtiment, Consultant en polluants du bâtiment, Hygiéniste du Travail et de l'Environnement.SS4, SS3 - Certification Veritas – cofrac « Arrêté du 21 novembre 2006 opérateurs de repérage et diagnostic amiante » - 10 ans d'expérience.
	Champ de texte 23: Réglementation Amiante 
	Champ de texte 19: 
	Case à cocher 12: Off
	Contenu programme de formation 5: SEQUENCE 1Contexte général et réglementation:Les matériaux et produits contenant de l’amiante dans les opérations de construction et de réhabilitation. �Plan de Retrait et d’Encapsulage (PRE).Dossier Technique Amiante (DTA).Rapport de repérage avant travaux ou démolition.Réglementation amiante générale.Les exigences de la réglementation.�Exigences réglementaires pour l’élaboration d’un CCTP.Protection des travailleurs, les consignes de sécurité et la vérification du personnel formé.Consultation des institutions représentatives du personnel et du médecin du travail.Dispositions relatives à la surveillance médicale, à la traçabilité des expositions et à l’information personnelle des travailleurs.Formation à la sécurité du personnel au poste de travail.Les exigences du code de la santé publique.Les obligations des propriétaires et bailleurs sociaux concernant la recherche de flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante.Le repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante ainsi que les limites de ces repérages.�Le traitement des déchets.�Le rôle et mission des diagnostiqueurs.Responsabilités civile et pénale de l’ Architecte.
	Contenu programme de formation 7: 
	Contenu programme de formation 6: SEQUENCE 1Etude de cas pratiques : mission et méthodologie pour accompagner le maitre d ouvrage.�Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante.�en démolition, en réhabilitation  en extensions de maison.Rapports de repérages exhaustifs, diagnostics réalisés suivant les exigences de la norme NF X 46-020 « Repérage amiante ».�Analyse critique de ces documents et utilisation pour évaluer les risques.�Les documents exigibles.FocusElimination des déchets amiantés.Obligations du donneur d’ordre concernant l’identification et le repérage de l’amiante en place et de communication des résultats aux entreprises intervenantes.
	Contenu programme de formation 8: 
	Champ de texte 15: Jour 1
	Champ de texte 16: Jour 2
	Champ de texte 14: 
	Champ de texte 13: 
	Case à cocher 13: Off
	Champ de texte 22: Réglementation Amiante    
	Champ de texte 24: 


